








TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
RELATIF A L’AVIS FAVORABLE DE LA CDAC D’EURE-ET-LOIR 

N°28107 DU 2 OCTOBRE 2020, INTERMARCHE CHARTRES

(article R 752-16/ R 752-38 et R 752-44 du code de commerce)

Pour tout équipement commercial
(a à e de l’article R 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 20 912 m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf b du 2°du Ide l’article R 752-6)

CR n° 3, 4, 5, 6, 48, 83

Point d’accès (A) et de sortie 
(S) du site
(cf b, c et d du 2°du I de 

l’article R 752-6)

Avant-projet

Nbre A : 1

Nbre de S : 2

Nbre de A/S : 1/2

Après-projet

Nbre A : 1

Nbre de S : 2

Nbre de A/S : 1/2

Espaces verts et surfaces 
perméables ( cf b du 2°et d du 

4°du I de l’article R 752-6)

Superficie de terrain 
consacrée aux espaces verts 

2 482 m² et plantation de 45 arbres

Autres surfaces végétalisées 
(toiture façade en m²)

--------

Autres surfaces non 
imperméabilisées : m² et 
matériaux / procédés utilisés 

--------

Espaces renouvelables ( cf d du 

4°du I de l’article R 752-6)

Panneaux photovoltaïques 
(m² et localisation)

535 m² sur la toiture

Éoliennes 
(nombre et localisation)

--------

Autres procédés (m² / 
nombre et localisation) et 
observations éventuelles

Équipement de LED

Autres éléments intrinsèques ou
connexes au projet, mentionnés 
expressément par la 
commission dans son avis ou sa
décision. 

Rien n’est envisagé pour limiter l’imperméabilisation des sols.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
RELATIF A L’AVIS FAVORABLE DE LA CDAC D’EURE-ET-LOIR 

N°28107 DU 2 OCTOBRE 2020, INTERMARCHE CHARTRES
Pour les magasins et ensembles commerciaux

(a à c du 1° article R 752-44 du code de commerce)

Surface de 
vente 

(cf a, b, d ou e

du 1°du I de 

l’article R 

752-6)

Et secteur 
d’activité 

(cf a, b, d ou e

du 1°du I de 

l’article R 

752-6)

Avant-
projet 

Surface de 
vente (SV) 
totale

                         2 813,28 m²

Magasins 
de SV 
≥ 300 m²

Nombre 1

S/V par 
magasin

2 580,45 m²

Secteur 
(1 ou 2)

1

Magasins 
de SV 
< 300 m²

Nombre 6

S/V par 
magasin

52,15 
m²

59 m² 24,45 m² 16,50 m² 60,73 m² 20 m²

Secteur 
(1 ou 2)

Cellule
vide

Cellule
vide 2 2 1 1

Après-
projet 

Surface de 
vente totale

                         2 888,18 m²

Magasins 
de SV 
≥ 300 m²

Nombre 1

S/V par 
magasin 

2 760,45 m²

Secteur 
(1 ou 2)

1

Magasins 
de SV 
< 300 m²

Nbre 3

S/V par 
magasin 

47 m² 60,73 m² 20 m²

Secteur 
(1 ou 2)

2 1 1

Capacité de 
stationnement 
(cf g du 1°du I

de l’article R 

752-6)

Avant-
projet 

Nombre de 
places 

Total 280 places dont 14 places PMR

Électriques / 
hybrides 

0

Emplacements
vélos / 2 roues

14

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après-
projet

Nombre de 
places 

Total 277 places dont 14 places PMR et 12 places pour le
personnel

Électriques / 
hybrides

0

Emplacements
vélos / 2 roues

14

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
RELATIF A L’AVIS FAVORABLE DE LA CDAC D’EURE-ET-LOIR 

N°28107 DU 2 OCTOBRE 2020, INTERMARCHE CHARTRES
Pour les points permanents de retrait (« DRIVE »)

(2° article R 752-44 du code de commerce)

Nombre de 
pistes de 
ravitaillement

Avant-
projet

0

Après-
projet

2 pistes

Emprise au 
sol affectée au
retrait des 
marchandises
(m²)  

Avant-
projet

0 m²

Après-
projet 81 m²
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